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I GENERALITES 

 

I.1 Contexte de l’étude 

L’UPVD est engagée depuis plusieurs années dans un programme de rénovation énergétique de son patrimoine bâti. 

À ce titre, elle envisage d’atteindre une réduction importante de ses consommations d’énergie et en conséquence une 

forte amélioration de son bilan carbone. 

En plus de la volonté en interne d’atteindre une très bonne performance énergétique, elle est soumise à la 

réglementation, et notamment au « décret tertiaire », le 23 juillet 2019 relatif aux obligations d’actions de réduction 

de la consommation d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire. Ce décret impose une réduction des 

consommations d’énergie de tout bâtiment tertiaire d’une surface de plancher supérieure à 1000 m². 

Dans un premier temps, l’UPVD mène cette opération de rénovation énergétique via la réalisation d’études 

énergétiques qui permettent de définir des programmes des travaux de rénovation. Il s’en suit des études de 

conception de projets pour enfin mener à la réalisation proprement dite des travaux nécessaires à l’atteinte des 

performances souhaitées.  

Plusieurs bâtiments du patrimoine de l’UPVD ont déjà fait l’objet de programme complet de rénovation. 

Afin de poursuivre son programme de rénovation énergétique, l’université souhaite aujourd’hui faire réaliser un audit 

énergétique des bâtiments suivants : 

- Université de Narbonne, site de Coubertin 

 

I.2 Résumé de la prestation 

L'audit énergétique doit permettre, à partir d’une analyse détaillée des données du (des) bâtiment(s), de dresser une 

proposition chiffrée et argumentée de programmes d’économie d’énergie cohérents, et amener le maître d'ouvrage à 

décider des investissements appropriés. 

L’objectif de cet audit est de : 

- Réaliser un bilan des consommations du bâtiment poste par poste. 

- Analyser l’usage du bâtiment par les occupants et les gestionnaires. 

- Analyser les caractéristiques techniques des bâtiments à la fois sur l’enveloppe thermique, mais aussi sur les 

équipements. 

- Identifier les éléments engendrant le plus de consommations ainsi que les éléments problématiques. 

- Identifier les solutions techniques et d’utilisation du bâtiment à mettre en œuvre permettant de réduire les 

consommations d’énergie et les coûts de fonctionnement. 

- Estimer les investissements nécessaires à la réalisation des actions proposées. 

- Identifier les aides financières mobilisables par le maître d’ouvrage. 

- Analyser la rentabilité financière des solutions. 

- Analyser l’impact environnemental de solutions proposées. 

- Définir un programme de travaux cohérent en proposant plusieurs scénarios de rénovation globale. 
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Les principaux sujets traités sont les suivants : 

- Les possibilités d’améliorations de l’enveloppe du bâtiment (isolation, vitrages, confort d’été) 

- Le renouvellement d’air / Ventilation 

- Le chauffage 

- La climatisation 

- La production d’eau chaude sanitaire et la distribution 

- L’éclairage 

- Les possibilités de production d’énergie renouvelable locale 

 

Afin de pouvoir fournir des indicateurs précis en fonction des objectifs qui sont ciblés, il a été décidé de réaliser une 

simulation énergétique dynamique du bâtiment (SED). 

La SED permet d’évaluer les besoins et consommations d’énergie du bâtiment, ainsi que l’évolution de sa température 

tout au long de l’année en mettant en évidence plusieurs indicateurs du niveau de confort qui sera ressenti dans les 

locaux. 

La SED prend en compte le comportement des usagers (niveau de température, occupations, etc.). Elle est donc relative 

à la fois du bâtiment et de son usage réel et permet d’obtenir un résultat proche de la réalité. 

 

L'audit énergétique est un préalable : 

- à un avant-projet sommaire,  

- à une mission de conception, d'ingénierie, et de maîtrise d’œuvre, 

- à la mise en place d'une comptabilité énergétique, 

- à la consultation d’entreprises pour la mise en œuvre d’un contrat de performance énergétique. 

 

Il revient ensuite au maître d’ouvrage de choisir des intervenants compétents (soit directement les entreprises dans 

les cas simples, soit un maître d’œuvre pour élaborer un projet), de faire réaliser les travaux, les réceptionner et enfin 

de gérer ses consommations énergétiques. 
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1 En considérant une augmentation du prix de l’énergie de 3%/an. 
2 En considérant une augmentation du prix de l’énergie de 5%/an. 

Non communiqué
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Les locaux de l’IUT s’articulent en forme de U autour d’un patio central isolé de l’extérieur par une verrière horizontale. 

Il est connecté via sa partie nord à l’espace qui dessert les locaux communs avec la licence de droit, à savoir les deux 

amphithéâtres, la bibliothèque universitaire et la cafétéria. 

 

Entrée de l’IUT côté Sud. 

 

             

Patio intérieur de l’IUT circulation centrale qui connecte l’IUT et la licence et 

permet l’accès aux amphithéâtres. 
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Le bâtiment des licences de droit est constitué d’un monobloc rectangulaire avec une façade entièrement vitrée. 

 

Cour intérieure entre les 2 bâtiments avec la licence de droit sur la gauche, l’IUT sur la droite et la partie centrale 

commune au milieu. 

 

 

La façade ouest de la fac de droit est équipée d’un important brise soleil. 
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La façade est de l’IUT. 

 

Façades nord (partie centrale du bâtiment) : les 2 amphithéâtres (le petit au fond et le grand au premier plan) sont 

séparés par la bibliothèque à l’étage qui dispose d’une façade vitrée et par une circulation donnant sur un préau au 

RDC.  
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Plan du RDC 
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Plan du R+1 
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Brise-soleil de la façade Nord-Ouest des licences 

 

Brise-soleil de la façade Nord-Ouest des licences 
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Brise-soleil de la façade Nord-Ouest de l’IUT 

 

Façade Sud-Est de l’IUT : seulement une partie est équipée de brise-soleil 
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Façade Sud-Ouest de l’IUT : aucun brise soleil. 

 

 

Façade Nord-Est bibliothèque : aucune protection solaire extérieure 
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Réseaux de la chaudière licence de droit. 

 

 

Sous-station de l’IUT 

 

L’ensemble des pompes, des températures de départs, et le fonctionnement des CTA sont 
géré par une petite GTC dont l’interface se situe sur l’armoire chaufferie. 
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Visualisation des réseaux de la chaudière licence de droit. 

 

Paramétrage de la courbe de chauffe en fonction de la température extérieure. 
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Date et heure aberrantes (relevé en juillet 2024 à 13h30). Pas de paramétrage des 
vacances scolaires. 

 

Températures aberrantes sur la page des CTA. 
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V.2.2 Paramètres calculés 

Le logiciel calcule pour chaque variante les besoins de chauffage et de climatisation le cas échéant. 

Il donne également pour chaque zone des indicateurs de performance énergétique en rapportant ces besoins à la 

surface chauffée ou climatisée. Il fournit également la puissance maximale atteinte en fonctionnement réel. 

Le bilan d'énergie (diagramme de Sankey) d'un bâtiment peut se représenter schématiquement ainsi :  

 

 

Pleiades + Comfie calcule les "besoins nets" à fournir pour assurer le chauffage (ou la climatisation) du bâtiment étudié 

en tenant compte des apports par les occupants (métabolisme), l'ensoleillement (apports solaires) et la chaleur 

dissipée par les appareils (moteurs, éclairage ...) à l'intérieur de la zone étudiée. 

La consommation finale sera fonction du rendement des équipements de chauffage (ou de climatisation) et donc des 

pertes thermiques (production, régulation + distribution + émission) de ces équipements. 

Enfin, il permet de connaitre l’évolution des températures et de calculer des indicateurs de confort thermique ressentis 

par les occupants. 

 

V.2.3 Données générales 

Les données utilisées pour la modélisation du bâtiment ont été collectées à la fois sur site lors de visites techniques 

qui ont permis d’identifier les caractéristiques de celui-ci et à la fois sur les éléments fournis par le maître d’ouvrage, à 

savoir : 

- les plans architecte du bâtiment (phase PRO). 

- les plans de structure du bâtiment (phase PRO). 

- les plans de chauffage et de ventilation du projet du bâtiment (phase PRO). 

- les CCTP de tous les corps d’état du projet du bâtiment (phase PRO). 

- les heures d’occupations mensuelles de chaque salle. 

- les plannings d’occupation des salles par les différents groupes d’élèves. 

- les effectifs de chaque groupe d’élèves. 
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V.2.4 Climatologie 

Le site météo pris en compte pour les différentes simulations dynamiques est celui de Narbonne. Les données de bases 

utilisées sont celles de PV-GIS (Système d'Information Géographique Photovoltaïque) 2005-2020. 

Le site bénéficie d’un climat méditerranéen et donc d’un très bon ensoleillement, d’hivers relativement peu rigoureux. 

Les étés présentent quant à eux un caractère chaud, long et sec. 

 

Evolution des températures extérieures sur l’année (°C) 

 

Ce graphique représente l’évolution des températures avec un pas horaire constitué grâce aux données 

météorologiques des dernières années. 

 

V.2.5 Modélisation graphique 

Les bâtiments sont modélisés en trois dimensions grâce à l’éditeur graphique du logiciel. 

Celui-ci permet faciliter la saisie et donner lieu à une bonne visualisation du comportement du bâtiment par rapport 

au soleil (exposition, protections solaires…). L’objectif est de se rapprocher au plus près de la forme réelle du bâtiment 

dans la limite des possibilités du logiciel.  
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V.2.6 Analyse d’ensoleillement 

Les bâtiments sont vus en situation d’éclairement à différents moments stratégiques de l’année. 

Les ombres portées sont visibles sur les images et indiquent si le rayonnement solaire pénètre ou pas dans le bâtiment, 

réchauffant ainsi celui-ci. 

L’objectif est de faire une analyse de l’architecture bioclimatique du bâtiment et de détecter les possibilités de 

surchauffe en été ainsi que les gains potentiels en hivers. Dans cette analyse, il est considéré que les protections solaires 

mobiles intégrées aux menuiseries (volets) sont ouvertes. Dans le calcul thermique, les protections solaires mobiles 

seront utilisées. 

 

 

Ensoleillement des façades Sud-Est et Sud-Ouest 
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Globalement les casquettes et brise-soleils des murs rideaux de la partie centrale (façade sud) ainsi que des licences 

(Sud-Est) sont bien dimensionnés et permettent malgré la surface vitrée importante de bien masquer les apports 

solaires en été. Malheureusement, du fait de leur position dans un renfoncement, elles ne reçoivent que peu d’apports 

gratuits en hivers. 

La façade Sud-Est de l’IUT qui est équipée de brise-soleils bénéficie d’apport en hivers et est bien protégée en été 

hormis tôt le matin. 

La façade Nord-Ouest des licences est bien protégée même le soir en été du fait de l’inclinaison des lames du brise-

soleil. Ce n’est pas le cas des lames horizontales pour cette orientation notamment la façade Nord-Ouest de l’IUT. 

  

Le soleil est toujours bas quand il atteint une façade orientée Nord-Ouest. Avec des lames horizontale, le rayonnement 

peut passer entre les lames. 

La façade Sud de l’IUT bénéficie d’apports importants été comme hivers du fait de l’absence de brise-soleil. 

 

La façade Nord-Est (bibliothèque) reçoit des apports presque uniquement en été le matin. 

Globalement, l’absence de protection sur la façade Sud de l’IUT est problématique, il faudrait installer des brises soleils 

à lames horizontales sur cette façade. 

Il en va de même pour les fenêtres sur la façade Sud-Est de l’IUT et pour le mur rideau au Sud-Est entre le petit amphi 

et l’IUT. 

La façade Nord-Est (bibliothèque et petit amphi) pourrait également recevoir des brise-soleils, soit avec une forte 

inclinaison, soit verticaux. 

La présence de volets roulants sur quasiment toutes les fenêtres est très utile et permet de compléter les protections 

solaires fixes dans les moments de la journée ou celle-ci ne sont pas efficaces. 
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V.2.7 Zonage thermique 

Le bâtiment a été découpé en zones pour tenir compte des spécificités des différents locaux relatives aux consignes de 

températures, aux systèmes de ventilations, aux apports internes et aux différentes orientations. 

Cela est également utile pour rendre compte les différences de consommation et de confort en fonction des 

caractéristiques spécifiques à chaque zone. 
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Vue 3D du zonage thermique 

 

V.2.8 Scénarios d’utilisation du bâtiment 

Les scénarios d’utilisation du bâtiment ont été créés sur la base des informations fournies par la maîtrise d’ouvrage. 

Les scénarios portent sur : 

- L’occupation 
- Les consignes de température 
- Les puissances dissipées par les équipements présents 
- Les ventilations 
- Les éclairages 
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V.2.9 Eclairement 

 
Le scénario de consignes de niveaux d’éclairement est calé sur le scénario d’occupation en considérant un besoin de 
300 lux dans les bureaux et salles de classe en moyenne (sur toute la surface) et de 100 lux dans les circulations. 
Dans les locaux annexes (stockage, locaux techniques, etc.) qui ne seront presque jamais utilisés, l’éclairage est 
négligé. 
En inoccupation, le besoin d’éclairement est considéré nul. 
Les scénarios d’éclairements sont associés avec des équipements d’éclairage qui définissent la puissance installée et 
le mode de gestion (interrupteurs, détecteurs, etc.). 
 
En associant un calcul d’éclairage naturel, les scénarios de niveau d’éclairement, et un équipement d’éclairage, le 
logiciel calcule les consommations d’électricité dues à l’éclairage ainsi que la quantité de chaleur dissipée dans les 
pièces. Cette chaleur est alors prise en compte dans le calcul des besoins de chauffage et dans les niveaux de 

température des pièces. 
 

 
Autonomie d’éclairage au RDC 
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Autonomie d’éclairage étage 

 

L’autonomie du bâtiment est bonne dans les circulations et les salles orientées Sud-Est et Sud-Ouest. 
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V.5 Bilan des déperditions (EN12831) 

Le calcul de déperditions selon la EN12831 permet de visualiser la répartition des pertes du bâtiment pour les besoins 

de chauffage. 

La puissance totale pour compenser les déperditions de chauffage est de 350 kW. 
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VII PROGRAMMES DE RENOVATION 

 

VII.1 P1 : Programme de rénovation minimal. 

C’est le scénario de rénovation pour un budget d’investissement limité. 

Il combine uniquement les améliorations les moins couteuses et les plus rentables économiquement ainsi que celles 

nécessaires au respect de la réglementation. 

Les travaux envisagés sont les suivants : 

- Isolation en sous-face des planchers bas + réfection des flocages ;  

- Correction des défauts d'étanchéité à l'air + test d’infiltrométrie de contrôle ; 

- Remplacement CTA Amphithéâtres par des CTA double-flux à récupération de chaleur ; 

- Installation de VMC double-flux dans tous les autres locaux ; 

- Remplacement des chaudières gaz par des chaudières à condensation + réfection chaufferie + nouvelle GTB ;  

- Installation de robinets thermostatiques auto-équilibrant sur tous les radiateurs ;  

- Remplacement des clim existantes par des VRV ; 

- Remplacement des éclairages fluo par des luminaires à LED et installation de détecteurs de présence ; 

- Installation de sous-comptages calorifiques et électriques pour comptabiliser pour tous les usages ; 

 

Calcul de déperditions du programme P1 : 
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VII.3 P3 : Programme de rénovation optimal avec PAC Air/Air 

Ce scénario qui combine toutes les solutions d’amélioration à l’exception de celles qui ne génèrent que très peu 

d’économies mais nécessitent quand même des investissements conséquents. 

Dans ce programme, la production de chaleur et de froid est réalisée par des pompes à chaleurs air/air collectives de 

type VRV. 

La climatisation et le chauffage des amphithéâtres sont réalisé par des CTA thermodynamiques de manière autonome. 

Les autres vmc double flux du bâtiment sont également thermodynamiques afin de réaliser le pré-traitement de l’air 

neuf. 

Dans ce scénario, tout le système à eau chaude centralisée actuel a été supprimé et tout le bâtiment est climatisé. 

Les travaux envisagés sont les suivants : 

- Reprise de l’isolation des toits terrasse et de l’étanchéité en toiture ; remplacement des Skydômes 

- Isolation en sous-face des planchers bas accessibles + réfection des flocages ; 

- Remplacement de l’ensemble menuiseries ; 

- Remplacement du toit vitré par du polycarbonate alvéolaire isolant + protection solaire ; 

- Correction des défauts d'étanchéité à l'air et réalisation d’un test d’infiltrométrie de contrôle ; 

- Remplacement CTA des amphithéâtres par des CTA double flux à récupération de chaleur thermodynamiques ; 

- Installation de VMC double flux thermodynamiques dans tous les autres locaux ; 

- Suppression de tous les systèmes actuels de chauffage et de climatisation ; 

- Installation de pompes à chaleur air/air collectives de type VRV dans tout le bâtiment ; 

- Remplacement des éclairages fluo par des luminaires à LED et installation de détecteurs de présence ; 

- Installation de sous-comptages calorifiques et électriques pour comptabiliser pour tous les usages ; 

- Installation de 200 kWc de panneaux photovoltaïque en toiture sur plots solidaires de l’étanchéité. 

 

Calcul de déperditions du programme P3 : 
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Globalement, les taux d’inconforts sont modérés, car malgré des surfaces vitrées importantes, le bâtiment dispose 

déjà de protections solaires efficaces à presque tous les endroits stratégiques. De plus, le bâtiment est peu occupé en 

juillet et est fermé en août. 

 

Les amphithéâtres sont les zones avec l’inconfort le plus élevé. Dans ces pièces où la surchauffe est due principalement 

aux apports internes des occupants, une climatisation active permet de supprimer l’inconfort. 

Dans le patio, l’amélioration des apports solaire par une nouvelle protection plus efficace et une meilleure isolation 

permet de réduire la température en été. 

L’installation de brise-soleils supplémentaires n’améliore pas le confort, car les zones concernées sont déjà climatisées 

et ne présentent donc pas d’inconfort. 

Le prétraitement en froid de l’air neuf permet de significativement baisser l’inconfort sans avoir besoin d’installer des 

systèmes de climatisations dans tout le bâtiment. 

Enfin, les variantes avec les locaux climatisés présentent bien évidemment un inconfort quasi nul. 

 

 

Température fin juin dans le grand amphi : la climatisation permet de supprimer les pics de chaleurs en période estivale 
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Température fin juin dans les salles de cours ci-dessus et dans la circulation de la fac de droit ci-dessous :  

la climatisation (P3) permet de supprimer les pics de chaleurs en période estivale 

le prétraitement de l’air neuf (P2) et les vitrages à contrôle solaire en partie basse des murs rideaux permettent de les 

limiter. 
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IX.3 Estimation des investissements 

 

 

1 TDC : toutes dépenses comprises (y compris TVA, études et maîtrise d’œuvre) 

Non communiqué
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Non communiqué
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IX.4 Rentabilité des variantes et scénarios 

 

 

Non communiqué
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Non communiqué
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IX.4.2 Economie financière annuelle 

 

 

 

  

Non communiqué



Campus de Narbonne / Site de Coubertin  Audit énergétique 

Université de Perpignan Via Domitia 

 

Alexandre TESSIER BET       Page 100 sur 107 

IX.4.3 Rentabilité des opérations 

 

 

1 En considérant une augmentation du prix de l’énergie de 3%/an. 
2 En considérant une augmentation du prix de l’énergie de 5%/an. 

Non communiqué
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IX.4.4 Analyse en coût global 

 

 

1 taux d’inflation annuel moyen de 1,85% 

Non communiqué
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IX.5 Aspect réglementaire 

 

IX.5.1 Décret tertiaire 

Le site héberge des activités tertiaires sur une surface de plancher supérieure à 1000 m² ; il est donc soumis à 

l’obligation de réduction de la consommation d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire du décret du 23 

juillet 2019 et de ses arrêtés d’application. 

Les textes de référence sont les suivants : 

• Article 175 de la Loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du 

numérique 

• Décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux obligations d’actions de réduction de la consommation d’énergie 

finale dans des bâtiments à usage tertiaire 

• Arrêté du 10 avril 2020 relatif aux obligations d’actions de réduction des consommations d’énergie finale dans des 

bâtiments à usage tertiaire (dit arrêté « Méthode ») 

• Arrêté du 24 novembre 2020 modifiant l’arrêté du 29 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 10 avril 2020 relatif aux 

obligations d’actions de réduction des consommations d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire (dit arrêté 

« Valeurs absolues I ») 

• Décret n° 2021-1271 du 29 septembre 2021 modifiant les articles R. 174-27 et R. 174-28 du code de la construction 

et de l’habitation relatifs aux obligations d’actions de réduction de la consommation d’énergie finale dans des 

bâtiments à usage tertiaire 

• Arrêté du 29 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 10 avril 2020 relatif aux obligations d’actions de réduction des 

consommations d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire (dit arrêté « Report de délais ») 

• Arrêté du 13 avril 2022 modifiant l’arrêté du 10 avril 2020 relatif aux obligations d’actions de réduction des 

consommations d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire (dit arrêté « Valeurs absolues II ») 

• Arrêté du 28 novembre 2023 modifiant l'arrêté du 10 avril 2020 relatif aux obligations d'actions de réduction des 

consommations d'énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire (dit arrêté « Valeurs absolues III ») 

• Arrêté du 20 février 2024 modifiant l’arrêté du 10 avril 2020 relatif aux obligations d’actions de réduction des 

consommations d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire (dit arrêté « Valeurs absolues IV ») 

• Arrêté du 5 juillet 2024 modifiant l’arrêté du 10 avril 2020 relatif aux obligations d’actions de réduction des 

consommations d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire (dit arrêté « Valeurs absolues V ») 

 

Pour rappel, l’ensemble des consommations d’énergie pour la saisie de l’année de référence doit être effectuée sur la 

plateforme OPERA avant le 31 décembre 2022. 

  



Campus de Narbonne / Site de Coubertin  Audit énergétique 

Université de Perpignan Via Domitia 

 

Alexandre TESSIER BET       Page 103 sur 107 

Les objectifs à atteindre demandés par la réglementation sont les suivantes : 

Soit par rapport aux consommations de référence du bâtiment 

- une réduction des consommations d’énergie finale de 40 % en 2030. 
- une réduction des consommations d’énergie finale de 50 % en 2040. 
- une réduction des consommations d’énergie finale de 60 % en 2050. 

Soit une consommation maximale en valeur absolue rapportée à la surface de plancher. 

Le programme de rénovation 1 permet de diminuer la consommation actuelle de 61 %. 

Le programme de rénovation 2 permet de diminuer la consommation actuelle de 81 % hors production 

photovoltaïque. 

Le programme de rénovation 3 permet de diminuer la consommation actuelle de 79 % hors production 

photovoltaïque. 

L’ensemble des 3 programmes de rénovation proposés permettent de répondre aux exigences de l’échéance 2050 

du décret tertiaire. 

 

IX.5.2 Réglementation thermique sur les bâtiments existants. 

Le bâtiment est soumis à la réglementation thermique sur l’existant. 

Cette réglementation repose sur les articles L. 111-10 et R.131-25 à R.131-28-11 du Code de la construction et de 

l’habitation ainsi que sur leurs arrêtés d’application. 

Selon la surface et l’importance des rénovations effectuées, les bâtiments existants sont soumis soit à la RT existant 

« globale », soit à la RT existant « par éléments. 

 

 

La Surface Hors Œuvre Nette SHON de chaque bâtiment est supérieure à 1000 m². 

La valeur du bâtiment actualisée selon les règles de calcul de la RT existant est de 4 517 000 € HT. 

Le bâtiment est donc soumis à la RT globale à partir d’une enveloppe de travaux de 1 129 000 € HT. 

Le calcul en RT globale a été réalisé pour les 3 programmes de rénovation bien que le programme P1 ne soit soumis 

qu’à la RT existant par éléments puisque le montant des travaux est situé sous les 25 % de la valeur du bâtiment. 
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Programme de rénovation 1 :  

Conforme aux exigences de la RT globale 

 

 

Programme de rénovation 2 :  

Bâtiment correspondant au Label BBC rénovation 
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Programme de rénovation 3 :  

Bâtiment correspondant au Label BBC rénovation 

 

 

IX.5.3 Installation d’ENR ou végétalisation des toitures 

Les construction neuves font l’objet d’une obligation d’installer des toitures photovoltaïques ou de la végétalisation 

dès lors qu’elles dépassent 500 ou 1000 m² selon les usages du bâtiment en vertu de L. 171-4 du code de la 

construction et de l’habitation, et de ses décrets et arrêtés d’application. 

Pour les bâtiment universitaires, l’obligation démarre à partir de 2025. L’université de Narbonne est donc concernée 

par ce dispositif. Il est donc obligatoire de mettre en place une installation photovoltaïque en toiture. 

Le calendrier prévu est le suivant : 
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IX.5.4 Décret BACS 

Les « BACS » pour « building automation and control system » ou « systèmes d’automatisation et de contrôle des 

bâtiments » permettent de piloter les installations techniques du bâtiment et peuvent contribuer à un gain rapide 

d’énergie à un coût raisonnable. 

Les articles R. 175-1 à R. 175-5-1 du code de la construction et de l’habitation, créés par le décret n° 2020-887 du 20 

juillet 2020 relatif au système d’automatisation et de contrôle des bâtiments non résidentiels et à la régulation 

automatique de la chaleur puis modifiés par le décret n° 2023-259 du 7 avril 2023 relatif aux systèmes d’automatisation 

et de contrôle des bâtiments tertiaires, introduisent des obligations d’installation de ces systèmes. 

Ces textes règlementaires visent à optimiser la performance énergétique des bâtiments en imposant l’installation de 

systèmes d’automatisation et de contrôle des bâtiments (BACS) pour tous les bâtiments tertiaires équipés de système 

de chauffage ou de climatisation, combiné ou non avec un système de ventilation, dont la puissance est supérieure à 

290 kW ou 70 kW, selon le calendrier suivant : 

 

* Système de chauffage ou de climatisation, combiné ou non avec un système de ventilation. 

** La date de dépôt de permis de construire faisant foi. 

Le bâtiment de l’université de Narbonne dispose d’une puissance nominale utile supérieure à 70 kW et sera donc 

soumis au décret en 2025. Il sera donc obligatoire d’installer un équipement de type GTB qui réalisera le pilotage et le 

comptage des éléments suivants : 

- Chauffage 

- - climatisation 

- - ventilation 

- - ECS 

- - éclairage 

- - Production d’électricité 

 

La réfection ou la mise en place d’une nouvelle GTB et d’une gestion centralisée pour la climatisation est 

nécessaire respecter le décret BACS.  
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X CONCLUSION 

Le bâtiment de l’université et de l’IUT de droit de Narbonne présente des consommations importantes. 

Le poste principal de dépenses est le chauffage car le bâtiment présente de nombreuses imperfections : 

- Les toitures et les planchers sont mal isolés. 

- Les menuiseries sont moyennement performantes. 

- La régulation ne fonctionne pas correctement. 

- Les CTA des amphithéâtres fonctionnent en tout air neuf ce qui est énergivore. 

- Le bâtiment présente des défauts d’étanchéité à l’air importants. 

C’est pourquoi les économies d’énergie potentielles sont importantes. 

 

Le potentiel d’économies envisageables (hors production photovoltaïque) sur les scénarios calculés s’élève à : 

- 61,2 % pour le programme de rénovation globale 1 

- 81,3 % pour le programme de rénovation globale 2 

- 79,3 % pour le programme de rénovation globale 3 

 

La production photovoltaïque possible étant importante rapportée aux consommations des bâtiments, elle permet 

une économie supplémentaire d’environ 40 %. 

En combinant un programme de rénovation ambitieux et une installation photovoltaïque, il est possible d’envisager un 

bâtiment à énergie positive qui produit plus d’énergie qu’il n’en consomme, n’émet pas de CO2 sur son fonctionnement 

direct, permettant à l’UPVD de faire un pas de plus vers la neutralité carbone. 

 

 

 




